
 
ASSEMBLEE GENERALE CONSTITUTIVE 

Contrat consensuel 
du 06 Janvier 2007 

 
Procès verbal 

 
 
Le 06 Janvier 2007, les Membres Fondateurs se sont réunis pour constituer l’Association. 
 
Ils se sont réunis au : 

«Train Bleu – Gare de Lyon» 
à 13 heures 30. 

 
Etaient présents : 
- Monsieur Bruno AMOROSINO, 
- Mademoiselle Raymonde BIGOT, 
 Madame Marie DUSSAUX, 
 Madame Clémence ESCOFFIER, 
- Madame Yvonne JAN, 
- Dr Vét. Michel KLEIN, 
 Madame Marie Lise POINLOUP, 
 Madame Liliane RICHARD, 
- Madame Josiane RINCK. 
 
La séance débute à 14 heures. 
 
Les Statuts et Règlement Intérieur sont adoptés à l’unanimité et deviennent alors, pour ceux qui les ont 
adoptés, un engagement contractuel constitutif. 
L’Association prend la dénomination, du «Yorkshire Terrier Club» Sigle YTC. 
L’ensemble des 9 personnes forme un Comité Fondateur. 
 
Le montant de la cotisation Membre est fixé à 30 €. 
 
La séance est levée à 14 heures 30.  
 
 
 
 


